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Description

[0001] La présente invention concerne une structure
électrique comportant au moins un dispositif de fixation
d'au moins un câble, ainsi qu'une installation de ferme-
ture ou de protection solaire pourvue d'au moins une
telle structure électrique.
[0002] Par installations de fermeture, on entend les
portes, portails, volets, grilles et matériels équivalents.
[0003] Les structures électriques visées par l'inven-
tion sont, à titre non limitatif, des coffrets électriques, ou
encore des goulottes dans lesquelles sont reçus des câ-
bles, encore dénommées chemins de câbles.
[0004] Il est connu de fixer, sur les structures préci-
tées, différents câbles électriques. Ces derniers y sont
solidarisés, soit de façon individuelle, soit en étant mu-
tuellement réunis, de manière à former un ensemble de
câbles, encore dénommé toron.
[0005] En vue d'une telle fixation, il est connu de réa-
liser un pontet, formant étrier, qui peut être rapporté sur
un berceau ménagé dans la structure électrique. Cet
étrier et ce berceau définissent alors ensemble une sec-
tion fermée, assurant le pincement du câble ou de l'en-
semble de câbles.
[0006] L'étrier est monté sur le berceau, soit par vis-
sage, soit par l'intermédiaire de moyens d'encliquetage,
aptes à s'engager à force dans des moyens correspon-
dants, dont est muni le berceau.
[0007] Cette solution connue implique cependant cer-
tains inconvénients.
[0008] Ainsi, étant donné que le berceau et l'étrier
sont formés, de façon à définir une section ou une plage
de sections de passage prédéterminée, ceci rend ces
organes spécifiques à une utilisation particulière. En
d'autres termes, il est nécessaire de disposer d'un nom-
bre important de berceaux et d'étriers, présentant des
dimensions différentes.
[0009] Par ailleurs, il convient de souligner que l'étrier
est adapté au berceau avec lequel il coopère. De la sor-
te, en cas de perte de l'étrier, le dispositif de fixation n'est
plus opérationnel, sauf à pouvoir approvisionner cet
étrier de façon séparée, ce qui est en général difficile.
[0010] Dans le cas où l'étrier est fixé par vissage, son
montage nécessite l'utilisation d'un tournevis de taille
adaptée, dont l'utilisateur ne dispose pas nécessaire-
ment.
[0011] De plus, dans le cas d'une fixation de l'étrier
par encliquetage, ce dernier présente une géométrie
complexe. En effet, sa forme doit permettre non seule-
ment la solidarisation, mais également la désolidarisa-
tion par encliquetage, sans que l'étrier ne soit détruit lors
de cette dernière opération, étant donné qu'il n'est en
général pas disponible isolément.
[0012] A cet égard, il est à remarquer que le démon-
tage de l'étrier est nécessaire, afin de l'adapter aux mo-
difications de câblage, qui sont à même de survenir lors
de l'utilisation de la structure électrique. Enfin, la plage
de sections de passage du dispositif de fixation, faisant

appel à un encliquetage de l'étrier, est particulièrement
réduite.
[0013] On connaît, de DE-U-87 11940, un dispositif
permettant de fixer un câble sur une structure électrique
selon le préambule de la revendication 1. A cet effet, le
corps de cette structure est pourvu de différents orga-
nes de réception d'un câble, associés à des colliers de
serrage permettant de solidariser chaque câble sur un
organe de réception correspondant.
[0014] Cette solution alternative présente cependant
certains inconvénients. En particulier, il est à souligner
que la réalisation industrielle de cette structure s'avère
délicate, puisque cette dernière comporte de nombreux
organes mécaniques distincts. Dans ces conditions,
cette structure doit faire l'objet d'un montage préalable.
[0015] Enfin, DE-U-29822734 divulgue une structure
électrique équipée d'un élément de réception d'un câ-
ble, qui est pourvu d'une surface de support associée à
un évidement, qui permet le passage d'une bande de
serrage. Celle-ci assure la fixation d'un câble corres-
pondant sur la surface de support précitée.
[0016] Cette dernière solution se révèle cependant
peu satisfaisante, notamment en termes de facilité d'uti-
lisation pour l'opérateur.
[0017] Ceci étant précisé, l'invention se propose de
remédier aux différents inconvénients évoqués ci-des-
sus.
[0018] A cet effet, elle a pour objet une structure élec-
trique conforme à la revendication 1 annexée. Des va-
riantes avantageuses de réalisation font l'objet des
sous-revendications.
[0019] L'invention a également pour objet une instal-
lation de fermeture ou de protection solaire, caractéri-
sée en ce qu'elle comprend au moins une structure élec-
trique telle que définie ci-dessus.
[0020] L'invention sera bien comprise à la lecture de
la description qui va suivre de différents modes de réa-
lisation d'une structure électrique, donnée uniquement
à titre d'exemple non limitatif et faite en référence aux
dessins annexés, sur lesquels :

- la figure 1 est une vue en coupe, illustrant de façon
partielle une structure électrique conforme à
l'invention ;

- la figure 2 est une vue de dessous, illustrant de fa-
çon partielle la structure électrique de la figure 1 ;

- les figures 3 et 3bis sont des vues respectivement
en coupe et de dessous, analogues aux figures 1
et 2, illustrant une première variante de réalisation
de la structure électrique, conforme à l'invention ;

- la figure 4 est une vue en coupe, analogue à la fi-
gure 1, illustrant une variante supplémentaire de
réalisation de structure électrique conforme à
l'invention ;

- la figure 5 est une vue en perspective, illustrant de
façon partielle une structure électrique conforme à
une autre variante de réalisation de l'invention.
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[0021] Les figures 1 et 2 illustrent une structure élec-
trique conforme à l'invention, qui est par exemple un cof-
fret électrique ou un chemin de câbles.
[0022] Cette structure, désignée dans son ensemble
par la référence 2, comprend une paroi de fond plane
4, dans laquelle est ménagée une découpe 6. Une patte
8, de forme allongée, s'étend dans cette découpe 6, en
étant réalisée d'un seul tenant avec le fond 4 de la struc-
ture. De façon avantageuse, ce fond 4 et cette découpe
6 sont réalisés en un matériau moulable, par exemple
en polyéthylène.
[0023] Cette patte 8 présente donc une extrémité 8',
reliée au fond 4, ainsi qu'une extrémité libre 8", qui
s'étend à l'intérieur de la découpe 6. Il est également à
noter que la patte 8 présente sensiblement la même
épaisseur que le fond 4, de sorte qu'elle ne fait pas
saillie par rapport au volume défini par la découpe 6.
[0024] Il est en outre prévu un collier de serrage 10,
de type connu en soi. A titre d'exemple non limitatif, ce
collier 10 est conforme à celui commercialisé par la so-
ciété LEGRAND sous la référence COLRING.
[0025] On va maintenant décrire l'opération de fixa-
tion d'un câble 12 sur la structure 2, au moyen de la
patte 8 et du collier de serrage 10.
[0026] A cet effet, on dispose tout d'abord le collier 10
autour du câble 12, en laissant subsister un jeu, de ma-
nière à définir un espace intercalaire. Puis, on dispose
ce collier et ce câble autour de la patte 8, de sorte que
cette dernière se trouve logée dans l'espace intercalaire
précité.
[0027] Dans ces conditions, un tronçon 14 du câble
12 repose sur la surface en regard de la patte 8, qui
forme ainsi un organe de réception du tronçon 14 con-
sidéré. Enfin, il s'agit de serrer le collier 10 autour des
surfaces extérieures du câble 12 et de la patte 8, de fa-
çon à les fixer mutuellement de manière fiable.
[0028] A titre de variante, il est possible de disposer
tout d'abord le collier 10 autour de la patte 8, puis d'in-
troduire le câble 12 dans l'espace intercalaire défini par
les parois en regard de ce collier et de cette patte. Au
terme de l'opération, le collier se trouve serré, de façon
analogue à ce qui a été décrit précédemment, afin d'as-
surer la fixation mutuelle du câble et de la patte.
[0029] Les figures 3 et 3bis illustrent une première va-
riante de réalisation de l'invention. Sur ces figures, les
éléments mécaniques analogues à ceux des figures 1
et 2 y sont affectés des mêmes numéros de référence,
augmentés de 50.
[0030] La structure électrique 52 de cette figure 3 pos-
sède un fond 54, creusé d'une découpe 56, à partir du-
quel s'étend une paroi latérale 57. Une patte 58 s'étend,
d'un seul tenant, à partir du pourtour d'un orifice 59, mé-
nagé dans cette paroi latérale 57.
[0031] Par ailleurs, il est prévu un collier 60, assurant
la fixation d'un câble 62 sur la patte 58, de façon analo-
gue à ce qui a été décrit précédemment. Une fois soli-
darisé, ce câble 62, qui s'étend au travers de l'orifice 59,
repose sur la patte 58 par son tronçon 64.

[0032] Comme le montre plus particulièrement la fi-
gure 3bis, la patte s'étend dans la projection P de la dé-
coupe 56, réalisée selon un axe A perpendiculaire au
fond 54. De plus, l'extrémité libre 58" de cette patte, op-
posée à celle 58' la reliant au corps de la structure, est
orientée vers le volume intérieur de ce corps, qui est
noté V. ceci est avantageux en termes de compacité de
l'ensemble de la structure électrique.
[0033] La figure 4 illustre une seconde variante de
réalisation de l'invention. Sur cette figure, les éléments
mécaniques analogues à ceux des figures 1 et 2 y sont
affectés des mêmes numéros de référence, augmentés
de 100.
[0034] La structure électrique 102 de cette figure 4
possède un fond 104, creusé d'une découpe 106. Une
aile 107, perpendiculaire au fond 104, s'étend à partir
du pourtour de la découpe précitée 106.
[0035] Par ailleurs, une patte 108, parallèle au fond
104, prolonge cette aile 107. Il est enfin prévu un collier
110, permettant la fixation sur la patte 108 d'un câble
112, qui repose par l'intermédiaire d'un tronçon 114.
[0036] Comme dans le mode de réalisation des figu-
res 3 et 3bis, la patte 108 s'étend dans la projection P'
de la découpe 106. De plus, l'extrémité libre 108" de cet-
te patte, opposée à celle 108' la reliant au corps, est
dirigée vers le volume intérieur V' de ce corps.
[0037] La figure 5 illustre une troisième variante de
réalisation de l'invention. Sur cette figure, les éléments
mécaniques analogues à ceux des figures 1 et 2 y sont
affectés des mêmes numéros de référence, augmentés
de 150.
[0038] La structure électrique 152, représentée sur
cette figure 5, est un coffret destiné à la commande
d'une installation de fermeture ou de protection solaire.
[0039] Elle comprend un fond 154, à partir duquel
s'étend une paroi latérale 157, qui est creusée de plu-
sieurs échancrures 159, de forme sensiblement semi-
circulaire. Chaque échancrure 159 est destinée à la ré-
ception d'un ensemble de câbles 162, ou toron, qui est
formé de différents câbles individuels 1621, réunis par
l'intermédiaire d'une gaine 1622.
[0040] Par ailleurs, plusieurs pattes 158 s'étendent, à
partir du pourtour des échancrures précitées 159, à l'in-
térieur de découpes correspondantes 156, ménagées
dans le fond 154. Chaque patte 158 est pourvue d'une
extrémité 158' reliée au corps de la structure, ainsi que
d'une extrémité libre 158'', qui s'étend dans une des dé-
coupes 156.
[0041] Par opposition au mode de réalisation des fi-
gures 1 et 2, chaque patte 158 présente une épaisseur,
à savoir une dimension perpendiculaire au plan des dé-
coupes 156, qui est supérieure à celle de chaque dé-
coupe. Cependant, la partie de chaque patte 158, qui
fait saillie par rapport au plan de chaque découpe, à sa-
voir vers le haut sur cette figure 5, s'étend en direction
du volume intérieur V" de la structure électrique. En
d'autres termes, ces pattes 158 ne font pas saillie à l'op-
posé de ce volume intérieur.
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[0042] Ces pattes 158 possèdent une surface 1581,
en l'occurrence supérieure sur la figure 5, dont le profil
est adapté à la réception du toron 162. Ainsi, cette sur-
face 1581 affecte le profil d'un cylindre tronqué. Par
ailleurs, cette surface de réception 1581 est pourvue de
stries 1582, destinées à maintenir fermement en posi-
tion le toron 162, une fois ce dernier solidarisé à la patte
158.
[0043] Enfin, à l'opposé des échancrures 159, cha-
que patte 158 est pourvue de nervures latérales d'ex-
trémité 1583. Ces dernières s'opposent à un éventuel
déplacement axial du collier 160 par rapport à la patte
158, ce qui confère une grande sécurité à la fixation ain-
si réalisée.
[0044] A titre de variante, ces nervures de butée 1583
peuvent être remplacées par une portion d'extrémité de
la patte 158, par exemple de forme tronconique.
[0045] Quand le toron 162 a été fixé à la patte 158, il
repose sur cette dernière par l'intermédiaire de son tron-
çon 164. Cette fixation est assurée par le collier 160, qui
possède un embout 1601, adapté pour arrêter de façon
connue en soi l'extrémité libre 1602 de ce collier, dans
une position donnée de serrage.
[0046] Il est à noter que cet embout 1601 et cette ex-
trémité libre 1602 peuvent être munis de moyens per-
mettant leur déplacement relatif, dans un unique sens,
correspondant à un rétrécissement du volume intérieur
du collier 160. A titre de variante, cette extrémité libre
1602 peut également se déplacer, par rapport à l'embout
1601, selon deux sens opposés, correspondant soit au
rétrécissement, soit à l'agrandissement du volume inté-
rieur précité.
[0047] L'invention permet de réaliser les objectifs pré-
cédemment mentionnés.
[0048] En effet, la mise en oeuvre du dispositif de fixa-
tion de l'invention est simple, rapide et intuitive pour
l'opérateur.
[0049] Ainsi, ce dernier n'a à manipuler qu'un nombre
restreint d'organes mécaniques, étant donné que seul
le collier de serrage est rapporté. Par ailleurs, étant don-
né que chaque patte présente une extrémité reliée au
corps et une extrémité libre, elle est d'une facilité d'ac-
cès notable pour l'utilisateur, en vue de la pose du collier
de serrage.
[0050] Puisque la patte de fixation s'étend dans une
découpe, ou selon la projection de cette dernière, la fa-
brication globale de la structure électrique de l'invention
est aisée, sur un plan industriel. En effet, il est notam-
ment possible de faire appel à un mode de moulage par-
ticulièrement simple, de type direct sans tiroir, pour l'ob-
tention de l'ensemble de la structure et de ses pattes de
fixation.
[0051] En outre, la patte de fixation ne fait pas saillie
à l'opposé du volume intérieur de la structure puisqu'elle
est, soit entièrement incluse dans le volume de la dé-
coupe, soit dirigée vers le volume intérieur précité. Ceci
confère donc à l'ensemble de cette structure une com-
pacité remarquable.

[0052] Le dispositif de l'invention est de plus adapta-
ble à toutes les sections de câbles.
[0053] Enfin, ce dispositif autorise d'éventuelles mo-
difications dans l'agencement de la structure électrique,
en particulier en cas de remplacement des câbles. Dans
cette éventualité, il s'agit alors, soit de desserrer le col-
lier, soit de le couper en vue de son remplacement, ce
qui n'entraîne alors qu'un surcoût particulièrement fai-
ble.

Revendications

1. Structure électrique (2 ; 52 ; 102 ; 152), notamment
coffret électrique ou chemin de câbles, comprenant
un corps (4 ; 54, 57 ; 104 ; 154, 157) et au moins un
dispositif (8, 10 ; 58, 60 ; 108, 110 ; 158, 160) de
fixation d'au moins un câble (12 ; 62 ; 112 ; 162) sur
cette structure, le ou chaque dispositif de fixation
comprenant un organe allongé (8 ; 58 ; 108 ; 158)
de réception d'un tronçon (14 ; 64 ; 114 ; 164) du ou
de chaque câble, ainsi qu'un collier de serrage (10 ;
60 ; 110 ; 160) apte à être serré, dans une position
de serrage donnée, autour de l'organe de réception
et du ou de chaque câble, de façon à solidariser le
ou chaque câble avec l'organe de réception, carac-
térisée en ce que le ou chaque organe de récep-
tion est une patte allongée (8 ; 58 ; 108 ; 158) pos-
sédant une première extrémité (8' ; 58' ; 108' ; 158')
la reliant au corps de la structure ainsi qu'une ex-
trémité libre (8" ; 58'' ; 108" ; 158''), cette patte
s'étendant dans une découpe (6 ; 156), ménagée
dans une paroi (4 ; 154) de ladite structure, ou dans
une projection (P ; P') de cette découpe (56 ; 106)
selon un axe (A) perpendiculaire à cette paroi.

2. Structure électrique selon la revendication 1, ca-
ractérisée en ce que la patte de réception (158)
est munie de moyens de butée du collier de serrage
(160), en particulier de nervures latérales (1583).

3. Structure électrique selon la revendication 1 ou 2,
caractérisée en ce que la patte de réception (158)
est munie de moyens de maintien dudit tronçon
(164) du ou de chaque câble, en particulier de stries
(1582) prévues sur une surface de réception (1581)
de cet organe de réception.

4. Structure électrique selon l'une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisée en ce que
la patte de réception (8 ; 58 ; 108 ; 158) est réalisée
d'un seul tenant avec le corps (4 ; 54, 57 ; 104 ;154,
157).

5. Structure électrique selon l'une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisée en ce que
le corps (4 ; 54, 57 ; 104 ; 154, 157) et la patte de
réception (8 ; 58 ; 108 ; 158) sont réalisés en un ma-
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tériau moulable, tel que du polyéthylène.

6. Structure électrique selon l'une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisée en ce que
la ou chaque patte de réception (8 ; 58 ; 108 ; 158)
ne fait pas saillie à l'opposé d'un volume intérieur
(V ; V' ; V") du corps (4 ; 54 ; 57 ; 104 ; 154, 157) de
ladite structure.

7. Structure électrique selon l'une des revendications
précédentes, caractérisée en ce que l'organe de
réception (58 ; 158) s'étend à partir du pourtour
d'une ouverture (59 ; 159) de passage du ou de
chaque câble (62 ; 162).

8. Structure électrique selon l'une des revendications
précédentes, caractérisée en ce que l'organe de
réception (108) est relié à un fond (104) de la struc-
ture électrique (102) par l'intermédiaire d'une aile
(107), qui s'étend de façon oblique ou perpendicu-
laire à ce fond (104).

9. Structure électrique selon l'une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisée en ce
qu'elle comprend au moins un câble (12 ; 62 ; 112)
et/ou au moins un ensemble de câbles (162), dont
chacun est fixé sur un organe de réception corres-
pondant (8 ; 58 ; 108 ;158) par l'intermédiaire d'un
collier de serrage correspondant (10 ; 60 ; 110 ;
160).

10. Installation de fermeture ou de protection solaire,
caractérisée en ce qu'elle comprend au moins une
structure électrique conforme à l'une quelconque
des revendications précédentes.

Patentansprüche

1. Elektrische Anordnung (2; 52; 102; 152), insbeson-
dere elektrisches Gehäuse oder Kabeltrog, die ei-
nen Körper (4; 54; 57; 104; 154; 157) und minde-
stens eine Vorrichtung (8, 10; 58, 60; 108, 110; 158,
160) zur Befestigung mindestens eines Kabels (12;
62; 112; 162) an dieser Anordnung umfasst, wobei
die oder jede Befestigungsvorrichtung ein langge-
strecktes Organ (8; 58; 108; 158) zur Aufnahme ei-
nes Abschnittes (14; 64; 114; 164) des oder jedes
Kabels sowie eine Klemmschelle (10; 60; 110; 160)
umfasst, die geeignet ist, in einer gegebenen
Klemmposition um das Aufnahmeorgan des oder
jedes Kabels geklemmt zu werden, um das oder je-
des Kabel mit dem Aufnahmeorgan zu verbinden,
dadurch gekennzeichnet,
dass das oder jedes Aufnahmeorgan ein langge-
streckter Ansatz (8; 58; 108; 158) ist, der ein erstes
Ende (8'; 58'; 108'; 158'), das ihn mit dem Körper
der Anordnung verbindet, sowie ein freies Ende

(8" ; 58" ; 108"; 158") besitzt, wobei dieser Ansatz
sich in einem Ausschnitt (6, 156), der in einer Wand
(4; 154) der Anordnung eingearbeitet ist, oder in ei-
ner Projektion (P, P') dieses Ausschnittes (56; 106)
entsprechend einer zu dieser Wand senkrechten
Achse (A) erstreckt.

2. Elektrische Anordnung nach Anspruch 1, dadurch
gekennzeichnet, dass der Aufnahmeansatz (158)
mit Anschlagmitteln für die Klemmschelle (160),
insbesondere mit seitlichen Rippen (1583) ausge-
rüstet ist.

3. Elektrische Anordnung nach Anspruch 1 oder An-
spruch 2, dadurch gekennzeichnet, dass der Auf-
nahmeansatz (158) mit Haltemitteln für den Ab-
schnitt (164) des oder jedes Kabels, insbesondere
mit Riefen (1582) versehen ist, die auf der Aufnah-
mefläche (1581) dieses Aufnahmeorgans vorgese-
hen sind.

4. Elektrische Anordnung nach einem beliebigen der
vorhergehenden Ansprüche, dadurch gekenn-
zeichnet, dass der Aufnahmeansatz (8; 58 ;108;
158) in einem Stück mit dem Körper hergestellt ist.

5. Elektrische Anordnung nach einem beliebigen der
vorhergehenden Ansprüche, dadurch gekenn-
zeichnet, dass der Körper (4; 54, 57; 104; 154,
157) und der Aufnahmeansatz (8; 58; 108; 158) aus
einem formbaren Material, wie Polyethylen herge-
stellt sind.

6. Elektrische Anordnung nach einem beliebigen der
vorhergehenden Ansprüche, dadurch gekenn-
zeichnet, dass der oder jeder Aufnahmeansatz (8;
58; 108; 158) nicht entgegengesetzt zu dem Innen-
volumen (V; V'; V") des Körpers (4; 54; 57; 104; 154,
157) der Anordnung hervorspringt.

7. Elektrische Anordnung nach einem der vorherge-
henden Ansprüche, dadurch gekennzeichnet,
dass das Aufnahmeorgan (58; 158) sich von dem
Außenumfang einer Durchgangsöffnung (59; 159)
des oder jedes Kabels (62; 162) erstreckt.

8. Elektrische Anordnung nach einem der vorherge-
henden Ansprüche, dadurch gekennzeichnet,
dass das Aufnahmeorgan (108) mit einem Boden
(104) der elektrischen Anordnung (102) über einen
Flügel (107) verbunden ist, der sich in schräger
Weise oder senkrecht zu diesem Boden (104) er-
streckt.

9. Elektrische Anordnung nach einem beliebigen der
vorhergehenden Ansprüche, dadurch gekenn-
zeichnet, dass sie mindestens ein Kabel (12; 62;
112) oder mindestens eine Kabelanordnung (162)
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umfasst, von denen jedes/jede auf einem entspre-
chenden Aufnahmeansatz (8; 58; 108; 158) mittels
einer entsprechenden Klemmschelle (10; 60; 110;
160) befestigt ist.

10. Verschließ- oder Sonnenschutzanlage, dadurch
gekennzeichnet, dass sie mindestens eine elek-
trische Anordnung nach einem beliebigen der vor-
hergehenden Ansprüche umfasst.

Claims

1. Electrical structure (2; 52; 102; 152), in particular,
electrical cable box or cable track, comprising a
body (4; 54, 57; 104; 154, 157) and at least one de-
vice (8, 10; 58, 60; 108, 110; 158, 160) for fastening
at least one cable (12; 62; 112; 162) to said struc-
ture, the or each fastening device comprising an
elongated element (8; 58; 108; 158) for receiving a
section of an assembly of cables (14; 64; 114; 164)
or each cable, and a clamping collar (10; 60; 110;
160) able to be clamped in a given clamping posi-
tion around the receiving element and around the
or each cable, so as to attach the or each cable firm-
ly to the receiving element, characterised in that
the or each receiving element is an elongated tab
(8; 58; 108; 158) having a first end (8'; 58'; 108';
158') connecting it to the body of the structure, and
a free end (8"; 58"; 108"; 158"), said tab extending
in an opening (6; 156) formed in a wall (4; 154) of
said structure or in a projection (P; P') of said open-
ing (56; 106) along an axis (A) perpendicular to said
wall.

2. Electrical structure according to claim 1, character-
ised in that the receiving tab (158) is provided with
means for abutment of the clamping collar (160), in
particular lateral ribs (1583).

3. Electrical structure according to claim 1 or 2, char-
acterised in that the receiving tab (158) is provided
with means for retaining said section (164) of the or
each cable, in particular serrations (1582) provided
on a receiving surface (1581) of said receiving ele-
ment.

4. Electrical structure according to any one of the pre-
ceding claims, characterised in that the receiving
tab (8; 58; 108; 158) is formed in one piece with the
body (4; 54, 57; 104; 154, 157).

5. Electrical structure according to any one of the pre-
ceding claims, characterised in that the body (4;
54, 57; 104; 154, 157) and the receiving tab (8; 58;
108; 158) are made of a mouldable material such
as polyethylene.

6. Electrical structure according to any one of the pre-
ceding claims, characterised in that the or each
receiving tab (8; 58; 108; 158) does not project op-
posite an interior volume (V; V'; V") of the body (4;
54, 57; 104; 154, 157) of said structure.

7. Electrical structure according to any one of the pre-
ceding claims, characterised in that the receiving
element (58; 158) extends from the periphery of an
opening (59; 159) through which the or each cable
(62; 162) passes.

8. Electrical structure according to any one of the pre-
ceding claims, characterised in that the receiving
element (108) is connected to a base (104) of the
electrical structure (102) by means of a lug (107)
extending obliquely or perpendicularly to the base
(104).

9. Electrical structure according to any one of the pre-
ceding claims, characterised in that it includes at
least one cable (12; 62; 112) and/or at least one as-
sembly of cables (162), each of which is fastened
to a corresponding receiving element (8; 58; 108;
158) by means of a corresponding clamping collar
(10; 60; 110; 160).

10. Closure or solar protection installation, character-
ised in that it includes at least one electrical struc-
ture according to any one of the preceding claims.
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